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MODIFICATIONS DES REGLEMENTS DU DISTRICT DU TARN DE FOOTBALL – AG D’HIVER 2025 

1) SYNTHESE 

ARTICLE 3 CHAMPIONNATS JEUNES 

Ajout d’une précision quant aux dispositions spécifiques à chaque catégorie, communiquées aux clubs en début de saison. 

ARTICLE 17 DUREE DES RENCONTRES 

Harmonisation avec l’Article 62 des Règlements Généraux de la LFO, avec effet rétroactif au début de la saison 2025-2026. 

ARTICLE 20 TERRAINS 

Ajout d’un alinéa précisant le cas d’une suspension de terrain et la distance minimum à respecter pour le terrain de repli (LFO : 50km; DTF : 25 km) 

ARTICLE 32 NOMBRE DE JOUEURS MUTATIONS 

Précisions quant au club bénéficiant de mutés supplémentaires dans le cas d’équipes féminines en Entente : seul le club support de l’Entente peut 
bénéficier de cet avantage. 

ARTICLE 49 JEUNES A 11 

La réglementation évoluant chaque saison, simplification des textes en précisant que les modalités d’organisation et de participation des équipes aux 
Coupes et Challenges Jeunes seront précisées en début de saison, comme c’est le cas pour les championnats.  
 
Effet rétroactif au début de la saison 2025-2026. 
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2) DETAIL DES MODIFICATIONS 

Ancien Texte Nouveau Texte 

ARTICLE 3 – CHAMPIONNATS JEUNES 

2/ Les modalités du déroulement des Compétitions Jeunes seront 
communiquées aux Clubs en début de saison. 
 

ARTICLE 3 – CHAMPIONNATS JEUNES 

2/ Les modalités du déroulement des Compétitions Jeunes et les 
dispositions spécifiques à chaque catégorie seront communiquées aux 
Clubs en début de saison. 
 

ARTICLE 17 DUREE DES RENCONTRES 

CHAMPIONNAT SENIORS ET JEUNES 
 
 CATEGORIE    DUREE 

 SENIORS/VETERANS ……………………… 2 x 45’ = 90’ 

 FEMININES ADULTES ……………………… 2 x 45’ = 90’ 

 U 19 ………………………………………… 2 x 45’ = 90’ 

 U 17 et U 19 F …………………………….. 2 x 45’ = 90’ 

 U 15 et U 16 F à U 18 F …………………… 2 x 40’ = 80’ 

 U 14 F et U 15 F …………………………. 2 x 35’ = 70’ 

U12/U13 et U12/U13 F ………………….. 60’ 

ARTICLE 17 DUREE DES RENCONTRES 

CHAMPIONNAT SENIORS ET JEUNES 
 
 CATEGORIE    DUREE 

 SENIORS/VETERANS, U19, U18, U17, U16 2 x 45’ = 90’ 

 SENIORS FEMININES, U19F, U18F, U17F, U16F…… 2 x 45’ = 90’ 

 U14/U 15 et U14F/U 15 F 2 x 40’ = 80’ 

 U12/U13 et U12/U13 F …………………..  60’ 
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Ancien Texte Nouveau Texte 

ARTICLE 20 TERRAINS 

 

ARTICLE 20 TERRAINS 

Ajout de l’alinéa suivant : 

5/ Suspension de terrain 

Dans le cas où un club est astreint de jouer sur un terrain de repli, à la 
suite d’une sanction sportive ou disciplinaire, ce terrain de repli doit être 
situé à 25 kilomètres au moins du siège du club sanctionné, et être 
proposé, au moins sept (7) jours francs avant la date de la rencontre, avec 
l’accord du propriétaire des installations, à la Commission d’organisation 
par le club fautif, sous peine de la perte du match par pénalité. 

ARTICLE 32 NOMBRE DE JOUEURS MUTATIONS 

2/ Mutés supplémentaires : 

Peuvent bénéficier de mutés supplémentaires pour les équipes de leur 
choix : 

- les clubs de Ligue ou de District répondant aux critères de 
l’Article 45 du Statut de l’Arbitrage 

- les clubs du District du Tarn uniquement qui ont : 

 une équipe féminine depuis deux saisons ou plus (avantage 
limité à un muté supplémentaire quel que soit le nombre 
d’équipes féminines engagées). Sont prises en compte pour 
l’état effectué en fin de saison la saison en cours et la saison 
précédente. 

ARTICLE 32 NOMBRE DE JOUEURS MUTATIONS 

2/ Mutés supplémentaires : 

Peuvent bénéficier de mutés supplémentaires pour les équipes de leur 
choix : 

- les clubs de Ligue ou de District répondant aux critères de 
l’Article 45 du Statut de l’Arbitrage 

- les clubs du District du Tarn uniquement qui ont : 

 une équipe féminine depuis deux saisons ou plus (avantage 
limité à un muté supplémentaire quel que soit le nombre 
d’équipes féminines engagées). Sont prises en compte pour 
l’état effectué en fin de saison la saison en cours et la saison 
précédente. Dans le cas d’une équipe féminine en Entente, 
seul le club support de l’Entente peut bénéficier de cet 
avantage. 
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Ancien Texte Nouveau Texte 

 une équipe FUTSAL 

Ces équipes ayant terminé les compétitions. 

 

 une équipe FUTSAL 

Ces équipes ayant terminé les compétitions. 

 
ARTICLE 49 JEUNES A 11 

2/ U 17 
 
- La COUPE DU TARN HENRI JOURNES est ouverte à toutes les équipes I 
des clubs évoluant en District. 
- Pour les clubs qui ont des équipes engagées en Ligue, ils ne pourront 
engager que l’équipe qui évolue dans les compétitions District. 
 
Les équipes de D1 ne rentreront en lice qu’au 3ème tour. 
 
La ou les équipes de D1 qui accèderont en LIGUE ou INTERDISTRICTS à la 
fin de la première phase, ne pourront pas participer à la COUPE DU TARN 
HENRI JOURNES 
 
- Le CHALLENGE OLIVIER BABEY est réservé aux équipes II, III et plus du 
District et aux équipes éliminées des deux premiers tours de la COUPE DU 
TARN HENRI JOURNES 
 
- En aucun cas, il ne pourra y avoir deux équipes du même club engagées 
dans ce challenge. 
 
- Si la Commission estime nécessaire, elle pourra y inclure des tours 
supplémentaires. 
 
- Les modalités de participation à la Coupe du Tarn Henri Journès des 

équipes ayant accédé au championnat territoire à l’issue de la 
première phase seront communiquées aux clubs en début de saison. 

 

ARTICLE 49 JEUNES A 11 

2/ U 17 
 
- La COUPE DU TARN HENRI JOURNES est ouverte à toutes les équipes I 
des clubs évoluant en District. 
- Pour les clubs qui ont des équipes engagées en Ligue, ils ne pourront 
engager que l’équipe qui évolue dans les compétitions District. 
 
Les équipes de D1 ne rentreront en lice qu’au 3ème tour. 
 
La ou les équipes de D1 qui accèderont en LIGUE ou INTERDISTRICTS 
à la fin de la première phase, ne pourront pas participer à la COUPE DU 
TARN HENRI JOURNES 
 
Les modalités d’organisation de la Coupe du Tarn Henri Journès et de 
participation des équipes seront communiquées aux clubs en début de 
saison. 
 
- Le CHALLENGE OLIVIER BABEY est réservé aux équipes II, III et plus du 
District et aux équipes éliminées des deux premiers tours de la COUPE DU 
TARN HENRI JOURNES 
 
- En aucun cas, il ne pourra y avoir deux équipes du même club engagées 
dans ce challenge. 
 
- Si la Commission estime nécessaire, elle pourra y inclure des tours 
supplémentaires. 
 
- Les modalités de participation à la Coupe du Tarn Henri Journès des 



PAGE 5 de 5 

Ancien Texte Nouveau Texte 

équipes ayant accédé au championnat territoire à l’issue de la 
première phase seront communiquées aux clubs en début de saison. 

3/ U 15  
 
- La COUPE DU TARN ARMAND ALES est ouverte à toutes les équipes I 
évoluant en District et aux équipes II et plus lorsque l’équipe I évolue en 
Ligue. 
 
- Les équipes de D1 ne rentreront en lice qu’au 3ème tour. 
 
- L’équipe de D1 qui accèdera en LIGUE à la fin de la première phase, ne 
pourra pas participer à la COUPE DU TARN ARMAND ALES. 
 
- Le CHALLENGE U 15 est réservé aux équipes II, III et plus du District et 
aux équipes éliminées des deux premiers tours de la COUPE DU TARN 
ARMAND ALES. 
 
- En aucun cas, il ne pourra y avoir deux équipes du même club engagées 
dans ce challenge. 
 
- Les équipes de D1 ne peuvent pas participer au Challenge. 
 
- Les modalités de participation à la Coupe du Tarn Armand Alès des 

équipes ayant accédé au championnat territoire à l’issue de la 
première phase seront communiquées aux clubs en début de saison. 

 
 

3/ U 15  
 
- La COUPE DU TARN ARMAND ALES est ouverte à toutes les équipes I 
évoluant en District et aux équipes II et plus lorsque l’équipe I évolue en 
Ligue. 
 
- Les équipes de D1 ne rentreront en lice qu’au 3ème tour. 
 
- L’équipe de D1 qui accèdera en LIGUE à la fin de la première phase, 
ne pourra pas participer à la COUPE DU TARN ARMAND ALES. 
 
Les modalités d’organisation de la Coupe du Tarn Armand Alès et de 
participation des équipes seront communiquées aux clubs en début de 
saison. 
 
- Le CHALLENGE U 15 est réservé aux équipes II, III et plus du District et 
aux équipes éliminées des deux premiers tours de la COUPE DU TARN 
ARMAND ALES. 
 
- En aucun cas, il ne pourra y avoir deux équipes du même club engagées 
dans ce challenge. 
 
- Les équipes de D1 ne peuvent pas participer au Challenge. 
 
- Les modalités de participation à la Coupe du Tarn Armand Alès des 

équipes ayant accédé au championnat territoire à l’issue de la 
première phase seront communiquées aux clubs en début de saison. 

 

 


